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GATT/AIR/35 (SECRET) 20 AVRIL 1935 

OBJET; LISTE XX ~ ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
CONSULTATION AU TITRE DE L'ARTICLE XIX CONCERNANT LA POSITION 1210 

LA COMMUNICATION SUIVANTE, DATEE DU 20 AVRIL 1953, A ETE REÇUE DU 
GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE POUR ETRE TRANSMISE AUX PARTIES 
CONTRACTANTES. 

LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS A DEMANDE QUE CETTE COMMUNICATION SOIT 
CONSIDEREE COMME STRICTEMENT CONFIDENTIELLE. 

COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

* * * 

1. LE 13 AVRIL, LA COMMISSION DU TARIF A PRESENTE AU PRESIDENT UN RAPPORT 
DANS LEQUEL ELLE RECOMMANDE A L'UNANIMITE, APRES ENQUETE SUR L'OPPORTUNITE 
DE RECOURIR A LA CLAUSE DE SAUVEGARDE, UN RELEVEMENT DE 65 POUR CENT DU DROIT 
AD VALOREM FRAPPANT LES FOULARDS IMPRIMES AU POCHOIR CONFECTIONNES EN TOUT OU 
EN PARTIE, ENTIEREMENT EN SOIE OU DONT LA SOIE CONSTITUE L'ELEMENT DE PRIN
CIPALE VALEUR, REPRIS A LA POSITION No. 1210 DU TARIF ET ACTUELLEMENT PASSIBLES 
D'UN DROIT DE 32^ POUR CENT AD VALOREM. LES FOULARDS EN SOIE IMPRIMEE AU 
POCHOIR NE FONT PAS L'OBJET D'UNE CLASSIFICATION DISTINCTE DANS LES STATIS
TIQUES D'IMPORTATION, PUISQU'ILS SONT ENGLOBES AVEC LES AUTRES VETEMENTS ET 
ARTICLES D'HABILLEMENT, CONFECTIONNES EN TOUT OU EN PARTIE, ENTIEREMENT EN 
SOIE OU DONT LA SOIE CONSTITUE L'ELEMENT DE PRINCIPALE VALEUR ET N.S.P,, QUI 
RESTERAIENT PASSIBLES D'UN DROIT DE 32g POUR CENT AD VALOREM. LES IMPORTATIONS 
DE CES PRODUITS (POSITION STATISTIQUE 3740.400) EN PROVENANCE D'ITALIE COMPOR
TAIENT UNE PROPORTION TRES ELEVEE DE FOULARDS, CELLES EN PROVENANCE DE LA 
FRANCE ET DU ROYAUME-UNI, UNE LARGE PROPORTION; UNE PART SUBSTANTIELLE DE CES 
IMPORTATIONS DE FOULARDS ETAIT EN SOIE IMPRIMEE AU POCHOIR. LA QUASI TOTALITE 
DE CETTE CATEGORIE EN PROVENANCE DU JAPON CONSISTAIT EN FOULARDS DE SOIE, POUR 
LA PLUPART IMPRIMES AU POCHOIR. EN 1952, SUR LA BASE DES CHIFFRES PROVISOIRES 
ACTUELS EN MILLIERS DE DOLLARS, LES IMPORTATIONS, DE TOUS LES ARTICLES D'HABIL-
L®«ENT CONFECTIONNES, EN SOIE ET N . S . P . , Y COMPRIS LES FOULARDS, S'ETABLISSENT 
COMME SUIT SELON LES DIFFERENTES PROVENANCES: JAPON, 8382; ITALIE, 520; 
FRANCE, 213; ROYAUME-UNI, 117; AUTRES PAYS, 66 . 

2. AUCUNE DECISION N'A ENCORE ETE PRISE SUR LE POINT DE SAVOIR SI LE 
PRESIDENT INSTITUERA LES MESURES RECOMMANDEES EN CE QUI CONCERNE LES FOULARDS 
EN SOIE IMPRIMEE AU POCHOIR. 
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3, CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE XIX DE L'ACCORD GENERAL, LE 
GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE EST DISPOSE A ENTRER EN CONSULTATION 
AVEC LES PARTIES CONTRACTANTES AGISSANT CONJOINTEMENT ET AVEC TOUTE PARTIE 
CONTRACTANTE QUI AURAIT UN INTERET SUBSTANTIEL DANS LES EXPORTATIONS DESDITS 
FOULARDS A DESTINATION DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE. L'ON NE SAIT PAS SI LE 
POUVOIR EXECUTIF SE PREVAUDRA DE L'INTEGRALITE DU DELAI DE 60 JOURS PREVU 
PAR LA LOI SUR LA RECONDUCTION DES ACCORDS DE COMMERCE (TRADE AGREEMENTS 
EXTENSION ACT). QUOI QU'IL EN SOIT, LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
EST DISPOSE A MENER A BIEN TOUTE CONSULTATION, MEME SI LA MESURE RECOMMANDEE 
ETAIT PRISE ENTRE-TEMPS. 

4o LES RENSEIGNEMENTS CI-DESSUS SONT STRICTEMENT CONFIDENTIELS. TOUTE 
DIVULGATION POURRAIT ENTRAINER LA MISE EN APPLICATION IMMEDIATE,.D3 LA 
RECOMMANDATION VISEE AU PARAGRAPHE PREMIER CI-DESSUS. 

5c IL APPARAIT QU'EN 1949-51 LES PARTIES CONTRACTANTES SUIVANTES ONT ETE 
DES FOURNISSEURS NEGLIGEABLES DES PRODUITS QUI FIGURENT DANS LA POSITION 
TARIFAIRE PRECITEE DANS LAQUELLE PEUVENT ETRE REPRIS LES FOULARDS EN SOIE 
IMPRIMEE AU POCHOIR: CANADA, SUEDE, BELGIQUE, PAYS-BAS, ALLEMAGNE, AUTRICHE, 
INDEo 

6o LA CONCESSION QU'IL EST PROPOSE DE MODIFIER A ETE NEGOCIEE PR3MITIVE-
MENT A GENEVE AU TAUX DE 35 POUR CENT ET ULTERIEUREMENT A TORQUAY AU TAUX DE 
32£ POUR CENT AD VALOREM; DANS LES DEUX CAS LE CO-NEGOCIATEUR INITIAL ETAIT 
LA FRANCE. LE TAUX DE DROIT REPRIS DANS LE TARIF DE 1930 ETAIT DE 55 POUR 
CENT. 

7. DEPUIS 1950, LE JAPON EST LE PRINCIPAL FOURNISSEUR. APRES LA GUERRE, 
LES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DU JAPON SONT PASSEES DE MOINS DE 500 DOLLARS 
EN 1947 A 3,4 MILLIONS DE DOLLARS EN 1950; 5,9 MILLIONS DE DOLLARS M 1951; 
ET 8,4 MILLIONS DE DOLLARS (CHIFFRE PROVISOIRE) EN 1952. EN VALEUR, LE 
CHIFFRE GLOBSL DES DiPOMftffONS EN PROVENANCE ffli L*Î*ALIE, DE LA FRANCE ET 
DU ROYAUME-UNI REPRESENTE MOINS DE 10 POUR CENT DU TOTAL POUR 19520 

8» POUR LES FOULARDS EN SOLE IMPRIMEE AU POCHOIR, DE FABRICATION NATIONALE, 
IE CHIFFRE DES VENTES DE 15 ENTREPRISES COMMERCIALES A ETE DE 9,2 MILLIONS DE 
DOLLARS EN 1949; 5,9 MILLIONS DE DOLLARS EN 1950; 3,5 MILLIONS DE DOLLARS 
EN 1951; ET 1,4 MILLION DE DOLLARS (CHIFFRE PROVISOIRE) EN 1952, 

9C SUR LE TOTAL DES FOULARDS EN SOIE IMPRIMEE AU POCHOIR VENDUS PAR CES 
15 ENTREPRISES COMMERCIALES, LES FOULARDS D'IMPORTATION ONT REPRESENTE 15 POUR 
CENT EN 1949, 56 POUR CENT EN 1950, 75 POUR CENT EN 195:. ET 83 POUR CENT 
(CHIFFRE PROVISOIRE) EN 1952, 

10. LES CHIFFRES DE L'EMPLOI DANS 20 ENTREPRISES NATIONALES DE FABRICATION 
DE FOULARDS EN SOLE IMPRIMEE AU POCHOIR SONT TOMBES DE 6i">2 EN 1949 A 586 EN 
1950s 334 EN 1951 ET 220 EN 1952. 

E. WYNDH-.M WHITE c 
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